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Il est proposé au conseil communautaire de conventionner avec l’association 

« Société Archéologique du Finistère » pour l’organisation en 2025 d’un cycle de trois 

conférences à la médiathèque Alain Gérard sur le patrimoine, l’art et l’histoire du 

Finistère. 

 

*** 

 

Quimper Bretagne Occidentale et l’association « Société Archéologique du Finistère » 

s’associent pour organiser en 2025 un cycle de 3 conférences sur le patrimoine, l’art et 

l’histoire du Finistère. 

 

Quimper Bretagne Occidentale participera à l’organisation de ces conférences par la 

mise à disposition à l’association de l’auditorium de la médiathèque Alain Gérard et un accès 

à ses collections. Quimper Bretagne Occidentale participera également à la promotion de cette 

opération en intégrant ce cycle de trois conférences dans son programme d’animation 

culturelle. 

 

La convention précise ainsi les modalités de collaboration entre l’association et 

Quimper Bretagne Occidentale pour la mise en place de ce cycle de conférences. 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 

 

1- d’autoriser la mise à disposition à titre gratuit de l’auditorium de la médiathèque 

Alain Gérard à l’association « Société Archéologique du Finistère » pour la tenue 

de conférences sur le patrimoine du Finistère ; 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 10/04/2025 

- la transmission au contrôle de légalité le : 10/04/2025 

(accusé de réception du  10/04/2025) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



2- d’autoriser madame la présidente à signer la convention de partenariat avec 

l’association « Société Archéologique du Finistère ». 

 

 


